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 DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 Décision (N° SA 516.19 / Musée) en date du 3 septembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec 
Monsieur Jean-Paul MOORS pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée 
« Le Temps des collections VIII » organisée au Musée des Beaux-Arts du 
29 novembre 2019 au 24 février 2020 ....................................................................p 0001 

 
 Décision (N° SA 517.19 / Musée) en date du 3 septembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec la Galerie Rabouan 
Moussion pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « Le Temps des 
collections VIII » organisée au Musée des Beaux-Arts du 29 novembre 2019 au 
24 février 2020 .....................................................................................................p 0006 

 
 Décision (N° SA 547.19 / Musée) en date du 3 septembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec Frederik de Witte & 
Hein Knapen pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Le Temps des 
collections VIII » organisée au Musée des Beaux-Arts du 29 novembre 2019 au 
24 février 2020 .....................................................................................................p 0011 

 
 Décision (N° SA 548.19 / Musée) en date du 3 septembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec la Galerie TRANSIT pour 
l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « Le Temps des collections VIII » 
organisée au Musée des Beaux-Arts du 29 novembre 2019 au 24 février 2020 ...........p 0016 

 
 Décision (N° SA 549.19 / Musée) en date du 3 septembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec Johan et 
Ann WILLEMEN-SMETS pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Le 
Temps des collections VIII » organisée au Musée des Beaux-Arts du 
29 novembre 2019 au 24 février 2020 ....................................................................p 0021 

 
 Décision (N° SA 552.19 / Musée) en date du 3 octobre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée municipal de 
Louviers pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « Léon Jules Lemaître 
(1850-1905) : par les rues de Rouen » organisée au Musée des Beaux-Arts du 
3 avril au 7 septembre 2020 ..................................................................................p 0026 
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 Décision (N° SA 555.19 / Musée) en date du 3 octobre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée d’art et 
d’histoire de la ville de Granville pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée 
« Le Temps des collections VIII » organisée au Musée de la Corderie Vallois du 
29 novembre 2019 au 24 février 2020 ....................................................................p 0031 

 
 Décision (N° SA 521.19 / Musée) en date du 5 octobre 2019 autorisant le 

Président à signer les conditions générales de prêt à intervenir avec le Musée 
d’Orsay pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « La vie en couleurs – 
Antonin Personnaz (1854-1936), photographe impressionniste » organisée au 
Musée des Beaux-Arts du 4 avril au 3 septembre 2020 .............................................p 0036 

 
 Décision (N° SA 513.19 / Musée) en date du 28 octobre 2019 autorisant le 

Président à signer le contrat de prêt à intervenir avec Yale University Art Gallery 
pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « François Depeaux » organisée au 
Musée des Beaux-Arts du 4 avril au 3 septembre 2020 .............................................p 0043 

 
 Décision (N° SA 514.19 / Musée) en date du 4 novembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec 
Monsieur Philippe DUGIED pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « Le 
Temps des collections VIII : Pierres de Seine » organisée à la Fabrique des 
Savoirs du 29 novembre 2019 au 26 avril 2020 ........................................................p 0053 

 
 Décision (N° SA 554.19 / Musée) en date du 5 novembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec la ville de Maromme 
pour l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée de la Corderie Vallois – Exposition 
intitulée « La fonderie Senard à Maromme » organisée à la Médiathèque Le 
Sequoia du 13 au 28 novembre 2019 ......................................................................p 0059 

 
 Décision (N° SA 519.19 / Musée) en date du 6 novembre 2019 autorisant le 

Président à signer le formulaire de prêt à intervenir avec le Musée d’Orsay pour 
l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Au Café » organisée au Musée 
d’Orsay du 26 novembre 2019 au 3 mars 2020 et au Musée d’art moderne et 
contemporain de Strasbourg du 3 avril au 19 juillet 2020 .........................................p 0064 

 
 Décision (N° SA 520.19 / Musée) en date du 7 novembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec l’Opéra de Rouen 
Normandie pour l’emprunt d’un costume – Exposition intitulée « Le Temps des 
collections VIII : une styliste nommée nature – Histoire secrète de nos textiles » 
organisée au Musée de la Corderie Vallois du 29 novembre 2019 au 
24 février 2020 .....................................................................................................p 0068 

 
 Décision (N° SA 515.19 / Musée) en date du 13 novembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée de Normandie 
de Caen pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Mon précieux » 
organisée au Muséum d’histoire naturelle du 26 novembre 2019 au 
23 février 2020 .....................................................................................................p 0071 

 
 Décision (N° SA 518.19 / Musée) en date du 13 novembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec l’Abbaye de Daoulas 
pour l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition 
intitulée « Orient / Occident : une histoire d’amour » organisée du 11 juin 2020 
au 22 janvier 2021 ................................................................................................p 0077 
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 Décision (N° SA 512.19 / Musée) en date du 19 novembre 2019 autorisant le 
Président à signer la convention de prêt à intervenir avec Palazzo Reale pour 
l’emprunt d’une œuvre appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition 
intitulée « Georges de La Tour, l’Europa della luce » organisée du 20 janvier au 
26 juin 2020 .........................................................................................................p 0087 

 
 Décision (N° SA 550.19 / Musée) en date du 21 novembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Conseil 
départemental de la Vendée pour l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée des 
Beaux-Arts – Exposition intitulée « Mélusine » organisée à l’Historial de la Vendée 
à Lucs-sur-Boulogne du 22 novembre 2019 au 1er mars 2020 ...................................p 0098 

 
 Décision (N° SA 551.19 / Musée) en date du 21 novembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Musée du Domaine 
départemental de Sceaux pour l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée des 
Beaux-Arts – Exposition intitulée « Les Colbert, ministres et collectionneurs » 
organisée du 13 décembre 2019 au 12 avril 2020 ....................................................p 0109 

 
 Décision (N° SA 535.19 / DIMG/SAMT/LP/11.2019/1) en date du 

25 novembre 2019 autorisant la cession de matériels de la Métropole qui sera mis 
aux enchères par sur le site Webenchères ...............................................................p 0120 

 
 Décision (N° SA 503.19 / CULTURE 2019) en date du 2 décembre 2019 autorisant 

le Président à signer la convention à intervenir avec l’association Les Amis de la 
Renaissance et l’association l’Expansion Artistique relative à la mise à disposition 
de matériels lors de l’organisation d’une manifestation culturelle ...............................p 0122 

 
 Décision (N° SA 553.19 / Musée) en date du 2 décembre 2019 autorisant le 

Président à signer le contrat de prêt à intervenir avec le Département de 
Seine-Maritime pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « Le Temps des 
collections III. La nature nous habille, ne déshabillons pas la planète » organisée 
au Musée de la Corderie Vallois du 29 novembre 2019 au 24 février 2020 .................p 0125 

 
 Décision (N° Com EXT 453.19) en date du 3 décembre 2019 autorisant le 

renouvellement à l’adhésion au Club de la Presse et de la Communication de 
Normandie ...........................................................................................................p 0130 

 
 Décision (N° SA 509.19 / Musée) en date du 3 décembre 2019 autorisant le 

Président à accepter le don fait au Musée des Beaux-Arts par 
Monsieur Jean-Pierre VINCENS (huile sur toile d’Albert Lebourg Le quai de bois de 
Rouen) .................................................................................................................p 0133 

 
 Décision (N° SA 536.19 / EPMD-CIAE 51.19) en date du 3 décembre 2019 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Madame Michèle LESUEUR dans le cadre de la Commission d’indemnisation des 
activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
l’opération Cœur de Métropole ...............................................................................p 0136 

 
 Décision (N° SA 556.19 / Musée) en date du 3 décembre 2019 autorisant le 

Président à signer les conditions générales de prêt à intervenir avec le Musée 
d’Orsay pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « François Depeaux » 
organisée au Musée des Beaux-Arts du 4 avril au 3 septembre 2020 .........................p 0139 

 
 Décision (N° SA 459.19 / Musée) en date du 4 décembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec la société l’Armitière relative à 
l’exploitation de l’espace librairie-boutique du Musée des Beaux-Arts du 
16 septembre 2019 au 1er mars 2021 ......................................................................p 0147 
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 Décision (N° SA 511.19 / PLIE 2019.2) en date du 4 décembre 2019 autorisant le 
Président à signer la convention à intervenir avec la ville d’Elbeuf-sur-Seine 
relative à la mise à disposition d’un local pour les adhérents du PLIE .........................p 0150 

 
 Décision (N° SA 522.19 / DAJ 2019.56) en date du 6 décembre 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant la 
Cour Administrative d’appel de Douai dans le cadre de l’affaire du Syndicat des 
copropriétaires de la copropriété square des Arts suite à la requête n° 18DA00431.....p 0153 

 
 Décision (N° SA 523.19 / DAJ 2019.57) en date du 6 décembre 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire OGF relative au contrat 
de concession du service public d’exploitation des crematoriums de Rouen et 
Petit-Quevilly ........................................................................................................p 0155 

 
 Décision (N° SA 524.19 / DAJ 2019.58) en date du 6 décembre 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant la 
Cour Administrative d’appel de Douai dans le cadre de l’affaire de Monsieur SOW ......p 0157 

 
 Décision (N° SA 525.19 / DAJ 2019.59) en date du 6 décembre 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant la 
Cour Administrative d’appel de Douai dans le cadre de l’affaire de Madame ZHU ........p 0158 

 
 Décision (N° SA 526.19 / DMD 2.2019) en date du 6 décembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec le SMEDAR relative à la mise à 
disposition du terrain supportant les installations sanitaires de la déchetterie 
située à Maromme ................................................................................................p 0159 

 
 Décision (N° SA 537.19 / DIMG/SI/MLB/27.2019/626) en date du 

6 décembre 2019 autorisant le Président à signer le bail dérogatoire à intervenir 
avec la société SMC, pour la location, d’une durée de 36 mois à compter du 
16 décembre 2019, de bureaux au 1er étage du bâtiment Seine Creapolis à 
Déville-lès-Rouen ..................................................................................................p 0162 

 
 Décision (N° SA 538.19 / DIMG/SI/MLB/12.2019/627) en date du 

6 décembre 2019 autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec 
la Direction Départementale de la Sécurité Publique de Seine-Maritime pour la 
mise à disposition, d’une durée d’un an à compter du 27 septembre 2019, des 
parcelles cadastrée KT 36 et 91 situées sur la commune de Rouen ............................p 0165 

 
 Décision (N° Finances 495.19) en date du 9 décembre 2019 modifiant l’article 4 

de la Régie prolongée d’avances et de recettes pour la Régie des pépinières hôtel 
d’entreprises « Régie Rouen Normandie Création » ..................................................p 0168 

 
 Décision (N° SA 531.19 / DEE 2019.49) en date du 9 décembre 2019 autorisant le 

Président la convention à intervenir avec Monsieur BARREAU pour la réalisation de 
travaux de création et/ou de restauration de haies...................................................p 0171 

 
 Décision (N° SA 527.19 / Sport) en date du 10 décembre 2019 autorisant le 

Président à signer la convention à intervenir avec le Normandie Rugby Club 
relative à l’occupation à titre précaire et révocable des installations du stade 
Robert Diochon le 13 décembre 2019 .....................................................................p 0174 

 
 Décision (N° SA 528.19 / DAJ 2019.60) en date du 11 décembre 2019 autorisant 

le Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire de la SCCV 
HANGAR 107 ........................................................................................................p 0176 
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 Décision (N° SA 529.19 / DAJ 2019.61) en date du 11 décembre 2019 autorisant 

le Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Monsieur Mohamed SAHRAOUI suite à des dommages sur la 
plateforme TEOR sur la commune de Petit-Quevilly ..................................................p 0177 

 
 Décision (N° SA 539.19 / DIMG/SI/MLB/12.2019/631) en date du 

12 décembre 2019 autorisant le Président à signer le bail commercial à intervenir 
avec la société Benjamin DUBOS « Salon de coiffure 8ème Art », pour la location, 
d’une durée de 9 ans à compter du 1er juillet 2019, du local commercial situé 
127 rue du Général Leclerc à Rouen .......................................................................p 0178 

 
 Décision (N° SA 540.19 / DIMG/SI/MLB/12.2019/629) en date du 

12 décembre 2019 autorisant le Président à signer l’avenant au bail commercial à 
intervenir avec la coopérative Lien Interéchanges Entendants Sourds Sourds 
Entendants (LIESSE), pour la location, à compter du 16 décembre 2019, de 
bureaux d’une surface totale de 50 m² au 1er étage du bâtiment Seine Creapolis à 
Déville-lès-Rouen ..................................................................................................p 0181 

 
 Décision (N° SA 541.19 / DIMG/SI/MLB/12.2019/628) en date du 

12 décembre 2019 autorisant le Président à signer le bail commercial à intervenir 
avec la société AB2EA, pour la location, d’une durée de 9 ans à compter du 
1er janvier 2020, de bureaux au 1er étage du bâtiment Seine Creapolis Sud à 
Petit-Couronne ......................................................................................................p 0184 

 
 Décision (N° SA 563.19 / EPMD-CIAE 52.19) en date du 16 décembre 2019 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
l’EURL 2LMG dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
l’opération Cœur de Métropole ...............................................................................p 0187 

 
 Décision (N° SA 564.19 / EPMD-CIAE 53.19) en date du 16 décembre 2019 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la 
SARL AUDREY ET JEAN-PHILIPPE dans le cadre de la Commission d’indemnisation 
des activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux 
travaux de l’opération Cœur de Métropole ...............................................................p 0190 

 
 Décision (N° SA 565.19 / EPMD-CIAE 56.19) en date du 16 décembre 2019 

autorisant le Président à rejeter la demande déposée par la SARL LE PANIER DU 
SUD dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités économiques 
ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de réaménagement du 
pôle d’échanges de la Gare de Rouen rive droite et de ses abords .............................p 0193 

 
 Décision (N° SA 566.19 / EPMD-CIAE 57.19) en date du 16 décembre 2019 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
l’EURL VINCENT dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
réaménagement de la place de l’Hôtel de ville à Sotteville-lès-Rouen .........................p 0196 

 
 Décision (N° SA 543.19 / DIMG/SI/MLB/12.2019/630) en date du 

17 décembre 2019 autorisant le Président à signer l’avenant au bail commercial à 
intervenir avec la société KEYVEO, pour la location, à compter du 6 janvier 2020, 
de bureaux d’une surface totale de 196,50 m² au 3ème étage de l’aile nord du 
bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly.................................................................p 0199 
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 Décision (N° SA 544.19 / DIMG/SI/MLB/12.2019/632) en date du 
17 décembre 2019 autorisant le Président à signer l’avenant au bail dérogatoire à 
intervenir avec la société APA, pour prolonger de 8 mois, à compter du 
1er octobre 2019 jusqu’au 31 mai 2020, la durée de la location de l’atelier n° 11 
au Créaparc Grandin Noury à Elbeuf .......................................................................p 0202 

 
 Décision (N° Finances 532.19) en date du 19 décembre 2019 autorisant le 

Président à signer le contrat à intervenir avec la Banque Postale ...............................p 0205 

 
 Décision (N° Finances 533.19) en date du 19 décembre 2019 autorisant le 

Président à signer le contrat à intervenir avec la Banque Postale ...............................p 0207 

 
 Décision (N° Finances 534.19) en date du 19 décembre 2019 autorisant le 

Président à signer le contrat à intervenir avec la Banque Postale ...............................p 0210 

 
 Décision (N° SA 545.19 / Musée 2019) en date du 19 décembre 2019 autorisant 

le Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec l’UNICEM 
NORMANDIE .........................................................................................................p 0213 

 
 Décision (N° SA 546.19 / Musée 2019) en date du 19 décembre 2019 autorisant 

le Président à accepter le don fait au Musée des Beaux-Arts par l’association des 
Amis des Musées d’Art de Rouen (3 œuvres de la collection de 
Monsieur Jean-Claude Delauney) ............................................................................p 0216 

 
 Décision (N° SA 567.19 / EPMD-CIAE 55.19) en date du 19 décembre 2019 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la 
SARL POISSONNERIE DES HALLES dans le cadre de la Commission 
d’indemnisation des activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation 
liés aux travaux de l’opération Cœur de Métropole ...................................................p 0219 

 
 Décision (N° SA 568.19 / EPMD-CIAE 54.19) en date du 19 décembre 2019 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la 
SARL COMPTOIR DES HALLES dans le cadre de la Commission d’indemnisation 
des activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux 
travaux de l’opération Cœur de Métropole ...............................................................p 0222 

 
 Décision (N° SA 569.19 / DIMG/SAMT/LP/12.2019/2) en date du 

19 décembre 2019 autorisant la cession de matériels de la Métropole qui sera mis 
aux enchères par sur le site Webenchères ...............................................................p 0225 

 
 Décision (N° SA 559.19 / Musée 2019) en date du 20 décembre 2019 autorisant 

le Président à signer la convention de partenariat à intervenir avec Beaux-Arts 
magazine .............................................................................................................p 0227 

 
 Décision (N° SA 560.19 / Musée 2019) en date du 20 décembre 2019 autorisant 

le Président à signer la convention à intervenir avec la ville de Paris pour le dépôt 
pour le Musée des Beaux-Arts d’une œuvre appartenant au Musée de la Vie 
romantique ...........................................................................................................p 0230 

 
 Décision (N° SA 561.19 / Musée 2019) en date du 20 décembre 2019 autorisant 

le Président à signer la convention à intervenir avec le CHU de Rouen pour 
prolonger, de deux ans maximum, la durée du dépôt d’objets par le Musée 
Flaubert et d’Histoire de la Médecine ......................................................................p 0233 
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 Décision (N° SA 562.19 / Tourisme 5/12.2019) en date du 20 décembre 2019 
autorisant le Président à signer les conventions à intervenir avec la Galerie des 
Arts du Feu, ASM Restauration SARL et du Poème Harmonique pour l’occupation 
temporaire de locaux au sein de l’Aître Saint Maclou ................................................p 0236 

 
 Décision (N° SA 570.19 / DIMG/SI/MLB/12.2019/633) en date du 

27 décembre 2019 autorisant le Président à signer le bail dérogatoire à intervenir 
avec la société EIRL ANTHONY COUILLARD A2P, pour la location, d’une durée de 
12 mois à compter du 16 décembre 2019, de bureaux au 1er étage du bâtiment 
Seine Creapolis Sud à Petit-Couronne .....................................................................p 0239 

 
 Décision (N° SA 572.19 / UH/SAF/19.16) en date du 27 décembre 2019 autorisant 

d’exercer son droit de préemption urbain sur le bien immobilier situé 14 rue de la 
Croix d’Yonville à Rouen, cadastré section DV n° 112, d’une contenance de 
150 m² ................................................................................................................p 0242 

 
 Décision (N° SA 571.19 / DAJ 2019.63) en date du 30 décembre 2019 autorisant 

le Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire de branchements illicites 
et occupations sans droits ni titres sur l’aire d’accueil des gens du voyage de 
Grand-Quevilly / Petit-Couronne .............................................................................p 0245 

 
 Décision (N° SA 20.01 / DAJ 2019.64) en date du 31 décembre 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Madame Jade LANGLOIS suite à l’incendie de 7 conteneurs sur la 
commune de Rouen ..............................................................................................p 0247 

 
 
 ARRETES DU PRESIDENT 

 
 
 Arrêté (N° PPVS 19.885) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine hors agglomération pour l’année 2020 réalisés 
par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Petit-Couronne et 
Grand-Quevilly (RD 3, 418 et 398) ..........................................................................p 0248 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.886) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse hors 
agglomération pour l’année 2020 réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur 
les communes de Petit-Couronne et Grand-Quevilly (RD 3, 418 et 398) .....................p 0252 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.887) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse hors 
agglomération pour l’année 2020 réalisés par l’entreprise BOUYGUES ENERGIES & 
SERVICES sur les communes de Petit-Couronne et Grand-Quevilly (RD 3, 418 et 
398) .....................................................................................................................p 0256 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.888) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine hors agglomération pour l’année 2020 réalisés 
par l’entreprise VIAFRANCE sur les communes de Petit-Couronne et 
Grand-Quevilly (RD 3, 418 et 398) ..........................................................................p 0260 
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 Arrêté (N° PPVS 19.889) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles de marquage de 
signalisation horizontale et verticale hors agglomération pour l’année 2020 
réalisées par l’entreprise AER NORD IDF EST sur les communes de Petit-Couronne 
et Grand-Quevilly (RD 3, 418 et 398) ......................................................................p 0264 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.890) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions pour l’entretien des espaces 
verts métropolitains (tonte, taille, élagage…) hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisées par l’entreprise ID VERDE sur les communes de 
Petit-Couronne et Grand-Quevilly (RD 3, 418 et 398) ...............................................p 0268 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.891) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions pour le nettoyage et le lavage 
par balayage mécanique des voiries métropolitaines hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisées par l’entreprise VEOLIA sur les communes de 
Petit-Couronne et Grand-Quevilly (RD 3, 418 et 398) ...............................................p 0272 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.892) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine hors agglomération pour l’année 2020 réalisés 
par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Cléon, Freneuse, 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Tourville-la-Rivière et Sotteville-sous-le-Val (RD 7, 92, 144 
et 292) .................................................................................................................p 0276 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.893) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse hors 
agglomération pour l’année 2020 réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur 
les communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Tourville-la-Rivière et 
Sotteville-sous-le-Val (RD 7, 92, 144 et 292) ...........................................................p 0280 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.894) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse hors 
agglomération pour l’année 2020 réalisés par l’entreprise DESORMEAUX sur les 
communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Tourville-la-Rivière et 
Sotteville-sous-le-Val (RD 7, 92, 144 et 292) ...........................................................p 0284 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.895) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine hors agglomération pour l’année 2020 réalisés 
par l’entreprise VIAFRANCE sur les communes de Cléon, Freneuse, 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Tourville-la-Rivière et Sotteville-sous-le-Val (RD 7, 92, 144 
et 292) .................................................................................................................p 0288 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.896) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles de marquage en 
signalisation horizontale hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par 
l’entreprise LA SIGNALISATION ROUTIERE sur les communes de Cléon, Freneuse, 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Tourville-la-Rivière et Sotteville-sous-le-Val (RD 7, 92, 144 
et 292) .................................................................................................................p 0292 
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 Arrêté (N° PPVS 19.897) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles de marquage en 
signalisation horizontale hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par 
l’entreprise AER NORD IDF EST sur les communes de Cléon, Freneuse, 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Tourville-la-Rivière et Sotteville-sous-le-Val (RD 7, 92, 144 
et 292) .................................................................................................................p 0296 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.898) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions pour l’entretien des espaces 
verts métropolitains (tonte, taille, élagage…) hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisées par l’entreprise ID VERDE sur les communes de Cléon et 
Tourville-la-Rivière (RD 7 et 144 ZAE du Moulin I, II et III) ......................................p 0300 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.899) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions de nettoyage et lavage par 
balayage mécanique des voiries métropolitaines hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisées par l’entreprise VEOLIA sur les communes de Cléon, 
Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Tourville-la-Rivière et Sotteville-sous-le-Val 
(RD 7, 92, 144 et 292) ..........................................................................................p 0304 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.900) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions pour l’entretien des espaces 
verts métropolitains (tonte, taille, élagage…) hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisées par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Cléon et Tourville-la-Rivière (RD 7 et 144 ZAE du Moulin I, II et III) .........................p 0308 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.901) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine hors agglomération pour l’année 2020 réalisés 
par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Grand-Couronne, La 
Bouille, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 
438, 675 et 938) ...................................................................................................p 0312 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.902) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse hors 
agglomération pour l’année 2020 réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur 
les communes de Grand-Couronne, La Bouille, La Londe, Moulineaux et Orival 
(RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) .....................................p 0316 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.903) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine hors agglomération pour l’année 2020 réalisés 
par l’entreprise MBTP sur les communes de Grand-Couronne, La Bouille, La 
Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 
et 938) .................................................................................................................p 0320 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.904) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions pour l’entretien des espaces 
verts métropolitains hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par 
l’entreprise ID VERDE sur les communes de Grand-Couronne, La Bouille, La 
Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 
et 938) .................................................................................................................p 0324 
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 Arrêté (N° PPVS 19.905) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des interventions de nettoyage et lavage par 
balayage mécanique des voiries métropolitaines hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisés par l’entreprise VEOLIA sur les communes de 
Grand-Couronne, La Bouille, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 
18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ..................................................................p 0328 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.906) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles pour le marquage 
en signalisation horizontale et verticale hors agglomération pour l’année 2020 
réalisés par l’entreprise AER NORD IDF EST sur les communes de 
Grand-Couronne, La Bouille, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 
18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ..................................................................p 0332 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.921) en date du 25 novembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse hors 
agglomération pour l’année 2020 réalisés par l’entreprise SPIE sur les communes 
de Grand-Couronne, La Bouille, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 
13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938)............................................................p 0336 

 
 Arrêté (N° SA 19.1067 / PP2S/19.038) en date du 29 novembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de remplacement de 
mâts d’éclairage public (bretelle du Clos Tellier RD 18E) sur la commune de 
Saint-Etienne-du-Rouvray à la demande de la société CEGELEC SDEM .......................p 0340 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.1068 / MRN/PPAC/2019.63) en date du 

4 décembre 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AD 323 sise 184 rue André Pican à Houppeville à la demande d’EUCLYD 
EUROTOP pour les consorts NICOL .........................................................................p 0343 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.1069 / MRN/PPAC/2019.64) en date du 

4 décembre 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AK 79 sise 90 chemin des Cottes à Mont-Saint-Aignan à la demande de 
FERET HEBBERT pour la SAS SBFH .........................................................................p 0346 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.1070 / MRN/PPAC/2019.65) en date du 

4 décembre 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 153 et 264 sise 520 chemin du Maupas à Duclair à la demande 
d’EUCLYD EUROTOP pour M. et Mme Franck EYROLLE ..............................................p 0349 

 
 Arrêté (N° SA 19.1076 / PPAC/19.166) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Houppeville ...............................p 0352 

 
 Arrêté (N° SA 19.1077 / PPAC/19.168) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Houlme...................................p 0355 

 
 Arrêté (N° SA 19.1078 / PPAC/19.172) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Maromme ...............................p 0358 
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 Arrêté (N° SA 19.1079 / PPAC/19.175) en date du 5 décembre 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Quevillon ................................p 0361 

 
 Arrêté (N° SA 19.1080 / PPAC/19.182) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Val-de-la-Haye ........................p 0364 

 
 Arrêté (N° SA 19.1081 / PPAC/19.184) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Yville-sur-Seine..........................p 0367 

 
 Arrêté (N° SA 19.1082 / PPAC/19.198) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Houlme...................................p 0370 

 
 Arrêté (N° SA 19.1083 / PPAC/19.202) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Maromme ...............................p 0373 

 
 Arrêté (N° SA 19.1084 / PPAC/19.205) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Quevillon ................................p 0376 

 
 Arrêté (N° SA 19.1085 / PPAC/19.212) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Val-de-la-Haye ........................p 0379 

 
 Arrêté (N° SA 19.1086 / PPAC/19.214) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Yville-sur-Seine..........................p 0382 

 
 Arrêté (N° SA 19.1087 / PPAC/19.256) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Houppeville ...............................p 0385 

 
 Arrêté (N° SA 19.1088 / PPAC/19.258) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Houlme...................................p 0388 

 
 Arrêté (N° SA 19.1089 / PPAC/19.262) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Maromme ...............................p 0391 

 
 



12 

 Arrêté (N° SA 19.1090 / PPAC/19.265) en date du 5 décembre 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Quevillon ................................p 0394 

 
 Arrêté (N° SA 19.1091 / PPAC/19.272) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Val-de-la-Haye ........................p 0397 

 
 Arrêté (N° SA 19.1092 / PPAC/19.274) en date du 5 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Yville-sur-Seine..........................p 0400 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.945) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine hors agglomération pour l’année 2020 réalisés 
par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) .....................p 0403 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.946) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse hors 
agglomération pour l’année 2020 réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur 
les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921) ...................................................................................p 0407 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.947) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine hors agglomération pour l’année 2020 réalisés 
par l’entreprise MALANDIN-LEONARD sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) .....................p 0411 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.948) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse hors 
agglomération pour l’année 2020 réalisés par l’entreprise BOUYGUES ENERGIES & 
SERVICES sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0415 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.949) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles de marquage en 
signalisation horizontale et verticale hors agglomération pour l’année 2020 
réalisées par l’entreprise AER NORD IDF EST sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0419 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.950) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions pour l’entretien des espaces 
verts métropolitains (tonte, taille, élagage…) hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisées par l’entreprise ID VERDE sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0423 
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 Arrêté (N° PPVS 19.951) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des interventions de nettoyage et lavage par 
balayage mécanique des voiries métropolitaines hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisées par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0427 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.952) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de distribution d’eau potable et de défense incendie, réalisation de 
branchement hors agglomération pour l’année 2020 réalisés par la Métropole 
Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0431 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.953) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux urgents de 
maintenance des ouvrages de distribution d’eau potable et de défense incendie 
hors agglomération pour l’année 2020 réalisés par l’entreprise EAUX DE 
NORMANDIE sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0435 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.954) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux urgents de 
maintenance des ouvrages de distribution d’eau potable hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisés par l’entreprise SOCIETE AUXILIAIRE DE TRAVAUX (SAT) 
sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0439 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.955) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux urgents de 
maintenance des ouvrages de distribution d’eau potable hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisés par l’entreprise GAGNERAUD CONSTRUCTION NORMANDIE 
sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0443 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.956) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux urgents de 
maintenance des ouvrages de distribution d’eau potable hors agglomération pour 
l’année 2020 réalisés par l’entreprise SOCIETE NOUVELLE DE VOIRIE sur les 
communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921) ...................................................................................p 0447 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.957) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles pour des travaux 
d’assainissement hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par la Métropole 
Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0451 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.958) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour le passage de 
caméra, le contrôle de conformité, les prélèvements sur les réseaux 
d’assainissement hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par 
l’entreprise SARP CONTROLE sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) .....................p 0455 
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 Arrêté (N° PPVS 19.959) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des interventions urgentes de dératisation et de 
destruction des nuisibles sur les sites, ouvrages d’assainissement et bâtiment de 
la Métropole Rouen Normandie hors agglomération pour l’année 2020 réalisées 
par l’entreprise NORMANDIE DERATISATION sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0459 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.960) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour les travaux de 
réparation des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la Métropole Rouen 
Normandie hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par l’entreprise SNTPP 
CAGNERAUD sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0463 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.961) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour les travaux de 
réparation des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la Métropole Rouen 
Normandie hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par 
l’entreprise SOCIETE AUXILIAIRE DE TRAVAUX (SAT) sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0467 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.962) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour le curage, le 
débouchage et l’entretien des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la 
Métropole Rouen Normandie hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par 
l’entreprise SUEZ RV OSIS sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) .....................p 0471 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.963) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour les travaux de 
réparation des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la Métropole Rouen 
Normandie hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par 
l’entreprise SOGEA sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0475 

 
 Arrêté (N° PPVS 19.964) en date du 6 décembre 2019 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour le curage, le 
débouchage et l’entretien des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la 
Métropole Rouen Normandie hors agglomération pour l’année 2020 réalisées par 
l’entreprise VIAM sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0479 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.1062 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.429) en date 

du 9 décembre 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section LW 139 sise 1 rue Romulus et rue Eau de Robec à Rouen à la 
demande de FERET HEBBERT pour la SCCV Les Bleuets – M. Bertrand REGHEM.........p 0483 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.1063 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.430) en date 

du 9 décembre 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section DL 97 sise rue de la Hêtraie et rue Sœur Marie Ernestine à 
Rouen à la demande du Cabinet Frédéric BOUGEARD pour M. et Mme QASH ...............p 0486 
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 Arrêté (N° SA 19.1071 / PPAC/19.288) en date du 10 décembre 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de branchement 
ENEDIS (rue du Quesney) sur la commune de Jumièges à la demande de 
l’entreprise AVENEL ...............................................................................................p 0490 

 
 Arrêté (N° PPAC 19.1033) en date du 11 décembre 2019 ouvrant une enquête 

publique unique en vue du transfert d’office dans le domaine public métropolitain 
de parcelles sur les communes du Houlme (AE 1451, AB 82, AC 165 et 166), 
Houppeville (AB 323, 325, 326 et 328, AC 57, AD 386 et 388, AD 381, 383, 494 et 
499, AD 384 et 389), Mont-Saint-Aignan (AT 72, 73 et AW 30), Maromme 
(AE 387, 388, 393, 394, 404, 392 et 391), Quevillon (A 499, 500, 501, 502, 507 et 
709, B 678, 679 et 395 et B 415) et Hénouville (A 484) ............................................p 0493 

 
 Arrêté (N° SA 19.1093 / PPAC/19.158) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Bardouville ..............................p 0499 

 
 Arrêté (N° SA 19.1094 / PPAC/19.167) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Jumièges ................................p 0502 

 
 Arrêté (N° SA 19.1095 / PPAC/19.170) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Trait .......................................p 0505 

 
 Arrêté (N° SA 19.1096 / PPAC/19.174) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Notre-Dame-de-Bondeville........p 0508 

 
 Arrêté (N° SA 19.1097 / PPAC/19.188) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Bardouville ..............................p 0511 

 
 Arrêté (N° SA 19.1098 / PPAC/19.196) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Houppeville ...............................p 0514 

 
 Arrêté (N° SA 19.1099 / PPAC/19.197) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Jumièges ................................p 0517 

 
 Arrêté (N° SA 19.1100 / PPAC/19.200) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Trait .......................................p 0520 

 
 Arrêté (N° SA 19.1101 / PPAC/19.204) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Notre-Dame-de-Bondeville........p 0523 
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 Arrêté (N° SA 19.1102 / PPAC/19.206) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Sahurs ....................................p 0526 

 
 Arrêté (N° SA 19.1103 / PPAC/19.248) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Bardouville ..............................p 0529 

 
 Arrêté (N° SA 19.1104 / PPAC/19.257) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Jumièges ................................p 0532 

 
 Arrêté (N° SA 19.1105 / PPAC/19.260) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Trait .......................................p 0535 

 
 Arrêté (N° SA 19.1106 / PPAC/19.264) en date du 11 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Notre-Dame-de-Bondeville........p 0538 

 
 Arrêté (N° DUH 19.817) en date du 12 décembre 2019 désignant les membres de 

la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat .....................................................p 0541 

 
 Arrêté (N° SA 19.1072 / PPAC/19.293) en date du 12 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de branchement 
ENEDIS sur accotement (impasse de la Briqueterie) sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair à la demande de l’entreprise AVENEL ..........................p 0545 

 
 Arrêté (N° PP2S-EM 19.939) en date du 13 décembre 2019 ouvrant une enquête 

publique en vue du transfert d’office dans le domaine public métropolitain de la 
parcelle AI 499, allée du Clos Saint Antoine au Petit-Quevilly ....................................p 0548 

 
 Arrêté (N° SA 19.1107 / PPAC/19.157) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Anneville-Ambourville .................p 0552 

 
 Arrêté (N° SA 19.1108 / PPAC/19.159) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Berville-sur-Seine.....................p 0555 

 
 Arrêté (N° SA 19.1109 / PPAC/19.160) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Canteleu .................................p 0558 

 
 Arrêté (N° SA 19.1110 / PPAC/19.161) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Déville-lès-Rouen .....................p 0561 
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 Arrêté (N° SA 19.1111 / PPAC/19.162) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Duclair ....................................p 0564 

 
 Arrêté (N° SA 19.1112 / PPAC/19.163) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Epinay-sur-Duclair .....................p 0567 

 
 Arrêté (N° SA 19.1113 / PPAC/19.164) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Hautot-sur-Seine .......................p 0570 

 
 Arrêté (N° SA 19.1114 / PPAC/19.165) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Hénouville .................................p 0573 

 
 Arrêté (N° SA 19.1115 / PPAC/19.169) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Mesnil-sous-Jumièges ..............p 0576 

 
 Arrêté (N° SA 19.1116 / PPAC/19.171) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Malaunay ................................p 0579 

 
 Arrêté (N° SA 19.1117 / PPAC/19.173) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Mont-Saint-Aignan ...................p 0582 

 
 Arrêté (N° SA 19.1118 / PPAC/19.176) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Sahurs ....................................p 0585 

 
 Arrêté (N° SA 19.1119 / PPAC/19.177) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Martin-de-Boscherville .....p 0588 

 
 Arrêté (N° SA 19.1120 / PPAC/19.178) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Paër ...............................p 0591 

 
 Arrêté (N° SA 19.1121 / PPAC/19.179) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Pierre-de-Manneville ........p 0594 
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 Arrêté (N° SA 19.1122 / PPAC/19.180) en date du 13 décembre 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville .....p 0597 

 
 Arrêté (N° SA 19.1123 / PPAC/19.181) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair .................................................................................p 0600 

 
 Arrêté (N° SA 19.1124 / PPAC/19.183) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Yainville ..................................p 0603 

 
 Arrêté (N° SA 19.1125 / PPAC/19.187) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Anneville-Ambourville .................p 0606 

 
 Arrêté (N° SA 19.1126 / PPAC/19.189) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Berville-sur-Seine.....................p 0609 

 
 Arrêté (N° SA 19.1127 / PPAC/19.190) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Canteleu .................................p 0612 

 
 Arrêté (N° SA 19.1128 / PPAC/19.191) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Déville-lès-Rouen .....................p 0615 

 
 Arrêté (N° SA 19.1129 / PPAC/19.192) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Duclair ....................................p 0618 

 
 Arrêté (N° SA 19.1130 / PPAC/19.193) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Epinay-sur-Duclair .....................p 0621 

 
 Arrêté (N° SA 19.1131 / PPAC/19.194) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Hautot-sur-Seine .......................p 0624 

 
 Arrêté (N° SA 19.1132 / PPAC/19.195) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Hénouville .................................p 0627 

 



19 

 Arrêté (N° SA 19.1133 / PPAC/19.199) en date du 13 décembre 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Mesnil-sous-Jumièges ..............p 0630 

 
 Arrêté (N° SA 19.1134 / PPAC/19.201) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Malaunay ................................p 0633 

 
 Arrêté (N° SA 19.1135 / PPAC/19.203) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Mont-Saint-Aignan ...................p 0636 

 
 Arrêté (N° SA 19.1136 / PPAC/19.207) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Martin-de-Boscherville .....p 0639 

 
 Arrêté (N° SA 19.1137 / PPAC/19.208) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Paër ...............................p 0642 

 
 Arrêté (N° SA 19.1138 / PPAC/19.209) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Pierre-de-Manneville ........p 0645 

 
 Arrêté (N° SA 19.1139 / PPAC/19.210) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville .....p 0648 

 
 Arrêté (N° SA 19.1140 / PPAC/19.211) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair .................................................................................p 0651 

 
 Arrêté (N° SA 19.1141 / PPAC/19.213) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Yainville ..................................p 0654 

 
 Arrêté (N° SA 19.1142 / PPAC/19.247) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Anneville-Ambourville .................p 0657 

 
 Arrêté (N° SA 19.1143 / PPAC/19.249) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Berville-sur-Seine.....................p 0660 
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 Arrêté (N° SA 19.1144 / PPAC/19.250) en date du 13 décembre 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Canteleu .................................p 0663 

 
 Arrêté (N° SA 19.1145 / PPAC/19.251) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Déville-lès-Rouen .....................p 0666 

 
 Arrêté (N° SA 19.1146 / PPAC/19.252) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Duclair ....................................p 0669 

 
 Arrêté (N° SA 19.1147 / PPAC/19.253) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Epinay-sur-Duclair .....................p 0672 

 
 Arrêté (N° SA 19.1148 / PPAC/19.254) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Hautot-sur-Seine .......................p 0675 

 
 Arrêté (N° SA 19.1149 / PPAC/19.255) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune d’Hénouville .................................p 0678 

 
 Arrêté (N° SA 19.1150 / PPAC/19.259) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune du Mesnil-sous-Jumièges ..............p 0681 

 
 Arrêté (N° SA 19.1151 / PPAC/19.261) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Malaunay ................................p 0684 

 
 Arrêté (N° SA 19.1152 / PPAC/19.263) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Mont-Saint-Aignan ...................p 0687 

 
 Arrêté (N° SA 19.1153 / PPAC/19.266) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Sahurs ....................................p 0690 

 
 Arrêté (N° SA 19.1154 / PPAC/19.267) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Martin-de-Boscherville .....p 0693 
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 Arrêté (N° SA 19.1155 / PPAC/19.268) en date du 13 décembre 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Paër ...............................p 0696 

 
 Arrêté (N° SA 19.1156 / PPAC/19.269) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Pierre-de-Manneville ........p 0699 

 
 Arrêté (N° SA 19.1157 / PPAC/19.270) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville .....p 0702 

 
 Arrêté (N° SA 19.1158 / PPAC/19.271) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair .................................................................................p 0705 

 
 Arrêté (N° SA 19.1159 / PPAC/19.273) en date du 13 décembre 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2020 sur la commune de Yainville ..................................p 0708 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.1160 / MRN/PPAC/2019.66) en date du 

13 décembre 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section B 227 sise route de Betteville à Epinay-sur-Duclair à la demande 
d’EUCLYD EUROTOP pour Mme Odile LEROY ............................................................p 0711 

 
 Arrêté (N° SA 19.1073 / PPAC/19.297) en date du 17 décembre 2019 portant 

réglementation permanente de la circulation limitant la vitesse à 30 km / h suite à 
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